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4 mai 20064 mai 200622 Comité technique sur la méthode de répartition du coût de servicComité technique sur la méthode de répartition du coût de servicee

Plan de présentationPlan de présentation

Contexte

Décision D-2006-66 (R-3549-2004 – Phase 2)

Transposition pour le Distributeur

Scénarios possibles

Comparaison

Impact sur la mesure d'interfinancement
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4 mai 20064 mai 200611 Comité technique sur la méthode de répartition du coût de servicComité technique sur la méthode de répartition du coût de servicee

ContexteContexte

Décision D-2003-93 (R-3492-2002 – Phase 1), p. 150 :
La répartition des coûts de transport par le Distributeur nécessite une étude 
détaillée du réseau de transport qui prend en compte les caractéristiques 
techniques du réseau

La Régie adopte la méthodologie de la pointe coïncidente (1-PC) pour répartir 
les coûts de transport du Distributeur

Décision D-2006-34 (R-3579-2005), p. 58 :
La Régie rappelle que l'examen de l'étude de répartition des coûts de transport 
devra être effectué dans le dossier suivant la décision sur la répartition des 
coûts du Transporteur

Une décision de la Régie a été rendue à cet effet dans le cadre du dossier 
tarifaire du Transporteur R-3549-2004 – Phase 2 (Décision D-2006-66)
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4 mai 20064 mai 200644 Comité technique sur la méthode de répartition du coût de servicComité technique sur la méthode de répartition du coût de servicee

Décision DDécision D--20062006--6666
Répartition par fonction

Proposition de HQT :

La Régie modifie la composition des fonctions sous la rubrique Équipements de 
transport associés à la production comprend les fonctions suivantes :

• Raccordement des centrales

• Réseau THT (déduction faite des lignes à 735 kV entre Montréal et Québec 
et de la boucle autour de Montréal)

• Réseau 450 kV
• Interconnexions – Churchill Falls

- Autres

- Churchill FallsInterconnexions :

- Raccordements des clients haute tension

- Postes abaisseursRaccordements des clients :

- Réseau HT

- Lignes 450 kV

- Réseau THTRéseau :

- Lignes de raccordements

- Postes élévateursRaccordements des centrales :
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Décision DDécision D--20062006--66 (suite)66 (suite)

Répartition par composante
La fonction Équipements de transport associés à la production est classée en 
puissance et énergie selon le facteur d'utilisation à la pointe du réseau (61% en 
énergie et 39% en puissance)

La fonction Réseau, comprenant les lignes à 735 kV entre Montréal et Québec et 
la boucle autour de Montréal et le réseau haute tension, est classée 100% en 
puissance

La fonction Interconnexions – Autres est classée en puissance et énergie selon 
le facteur d'utilisation à la pointe du réseau

La fonction Raccordement des clients est attribuée de façon spécifique à la 
charge locale

Répartition par service
Composante énergie : répartition selon l'énergie annuelle consommée par 
chacun des services

Composante puissance : répartition selon la pointe coïncidente (1-PC)
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4 mai 20064 mai 200666 Comité technique sur la méthode de répartition du coût de servicComité technique sur la méthode de répartition du coût de servicee

Décision DDécision D--20062006--66 (suite)66 (suite)

Facturation de la charge locale :
N'utilise pas les coûts répartis pour établir la facturation

Tarif annuel ($/kW) X Puissance en pointe

72,90$/kW/an X 34 060 MW = 2 483 M$

Existence d'une disparité entre la facturation et le coût de service de la charge 
locale résultant de la méthode de répartition des coûts (2 564 M$ vs 2 483 M$)

• Coût de service de la charge locale : 2 564 M$

• Facturation de la charge locale :        2 483 M$

• Différence :                                              81 M$
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4 mai 20064 mai 200677 Comité technique sur la méthode de répartition du coût de servicComité technique sur la méthode de répartition du coût de servicee

Transposition pour le DistributeurTransposition pour le Distributeur

D-2006-66 (p. 20) : « L'exercice de répartition des coûts de service du 
Transporteur que la Régie vient de faire revêt une importance particulière 
aux fins de répartition des coûts de transport du Distributeur. »

D-2003-93 (p. 150) : « La Régie estime que la méthodologie d'allocation 
des coûts du Transporteur ne lie pas la Régie quant au choix à adopter en 
matière de méthode d'allocation des coûts de transport du Distributeur. »

Fonction Raccordements des clients : la Régie attribue de façon spécifique 
cette fonction à la charge locale. Le Distributeur propose de scinder cette 
fonction en deux sous fonctions ayant leur critère de répartition respectif : 
Postes abaisseurs et Raccordements des clients HT.
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4 mai 20064 mai 200688 Comité technique sur la méthode de répartition du coût de servicComité technique sur la méthode de répartition du coût de servicee

Transposition pour le DistributeurTransposition pour le Distributeur

Deux façons possibles de transposer la répartition des coûts à la 
facturation de la charge locale

Option A : répartir le 81 M$ à toutes les fonctions

Option B : répartir le 81 M$ aux fonctions communes des services point à point 
et de la charge locale

Postes
abaisseurs

Clients
Haute tension

Coût de service de la 1 252           763               364               53                  133               2 564           
charge locale

Option A 1 212           739               353               51                  128               2 483           

Écart 40                 24                 12                 2                    4                   81                 

Option B 1 204           734               364               53                  128               2 483           

Écart 47                 29                 -                -                5                   81                 

Note : Les données sont présentées à titre illustratif

Fonctions
Raccordements des clients

Rubriques
Équipements
associés à la

production

Réseau
Inter-

connexions -
Autres

Total
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4 mai 20064 mai 200699 Comité technique sur la méthode de répartition du coût de servicComité technique sur la méthode de répartition du coût de servicee

Scénarios possiblesScénarios possibles
Coût de service de 
la charge locale :

2 564 M$

Facturation de la 
charge locale :

2 483 M$

Différence :

81 M$

Option A :

Répartition du 81 M$ 
à toutes les fonctions

Scénario 2 :
Toutes les fcts : 
selon la décision 
de la Régie

Racc. clients : 
selon le nombre 
d'abonnements

Option B :
Répartition du 81 M$ aux fonctions 

communes des services point à 
point et de la charge locale 

Scénario 3 : 
Toutes les fcts : 
selon la décision 
de la Régie

Racc. clients : 
selon la pointe 
non coïncidente

Scénario 4 :
Toutes les fcts : 
selon la décision 
de la Régie

Racc. clients : 
selon le nombre 
d'abonnements

Scénario 5 :
Toutes les fcts : 
selon la décision 
de la Régie

Racc. clients : 
selon la pointe 
non coïncidente

Scénario 1 :
Facturation totale 
répartie selon la 

pointe coïncidente
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4 mai 20064 mai 20061111 Comité technique sur la méthode de répartition du coût de servicComité technique sur la méthode de répartition du coût de servicee

Impact sur la mesure de l'interfinancementImpact sur la mesure de l'interfinancement

Les scénarios 2 à 5 constitueraient un changement de méthode de 
répartition et seraient considérés comme un ajustement de la balise 
de référence 2002

Total Total Différence Total Différence Total Différence Total Différence

Domestique 81,6             81,8             0,2               83,3             1,7               81,7             0,2               83,3             1,7               
Petite puissance 123,3           125,0           1,6               122,8           (0,5)             125,0           1,7               122,8           (0,5)             
Moyenne puissance 130,1           132,5           2,4               127,3           (2,8)             132,7           2,6               127,3           (2,8)             
Grande puissance 114,5           111,2           (3,3)             110,2           (4,3)             111,3           (3,1)             110,3           (4,2)             
Total 100,0           100,0           -                 100,0           -                 100,0           -                 100,0           -                 

Note : Les données sont présentées à titre illustratif

Scénario 4 Scénario 5

Impact des différents scénarios sur la mesure de l'interfinancement

Catégorie de
consommateurs

Scénario 1
Répartition du 81 M$ à toutes les fonctions Répartition du 81 M$ à toutes les fonctions sauf Racc. cl.

Scénario 2 Scénario 3
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4 mai 20064 mai 20061010 Comité technique sur la méthode de répartition du coût de servicComité technique sur la méthode de répartition du coût de servicee

ComparaisonComparaison

Impacts des scénarios possibles

Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4 Scénario 5

Domestique 1 274,8        1 251,6        1 151,6        1 256,2        1 153,0        
(23,2)                   (123,2)                 (18,6)                   (121,8)                 

Petite puissance 229,5           214,1           229,8           213,8           230,1           
(15,4)                   0,3                       (15,7)                   0,6                       

Moyenne puissance 336,3           308,6           362,0           307,0           362,2           
(27,7)                   25,7                     (29,3)                   25,9                     

Grande puissance 642,4           708,7           739,5           705,9           737,7           
66,4                     97,2                     63,5                     95,3                     

Total 2 483,0    2 483,0    2 483,0     2 483,0    2 483,0    
Note : Les données sont présentées à titre illustratif

Impact de différents scénarios sur la répartition du coût de transport

1Facturation de la charge locale répartie à toutes les fonctions.
2Facturation de la charge locale répartie aux fonctions communes des services PAP et de la charge locale
(excluant les postes abaisseurs et les raccordements des clients haute tension).

Scénario 1
Option A1 Option B2Catégorie de

consommateurs
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OC : 

Comité technique sur la méthode de répartition du coût du 
service, en suivi de D-2006-34 et D-2006-66  

Commentaires d’OC sur la répartition (le 30 juin 2006) 
 
Les commentaires en Anglais sont les commentaires écrits de M. Harper. Une traduction informelle est 
fournie par Mme Rowan pour aider à la compréhension des participants. 
 

• Like Mr Knecht, Mr Harper has also noted the inconsistency in the D-2006-66 decision, in which 
the approved cost allocation methodology is disconnected from the approved transmission rate 
design. 
 

o Comme M. Knecht, M. Harper a également noté l’inconsistance dans la décision D-2006-
66 dans laquelle la méthode de répartition des coûts approuvée par la Régie est 
détachée de la tarification des coûts de transport, également approuvée par la Régie. 
 

• As Mr Knecht acknowledges, this creates a dilemma for cost allocation analysts at the distribution 
level. The question is then whether to use the Régie’s approved transmission cost allocation 
method to allocate transmission costs to HQD’s customer classes, or to use the Régie’s 
approved transmission rate design method to allocate these costs. 
 

o Tel que reconnu par M. Knecht, M. Harper constate que cette inconsistance crée un 
dilemme pour les analystes en matière de répartition des coûts au niveau de la 
distribution. La question qui se pose est la suivante : devrait-on utiliser la méthode de 
répartition des coûts de transport approuvée par la Régie pour répartir les coûts de 
transport aux différentes catégories de consommateurs d’HQD, ou devrait-on utiliser la 
méthode de tarification des coûts de transport approuvée par la Régie pour répartir les 
coûts de transport aux différentes catégories de consommateurs d’HQD? 
 

• Typically, distribution utilities pass on the regulated transmission costs in a manner that reflects 
how they are incurred.  For HQD, this would lead to the continued use of 1CP as the allocator for 
transmission costs (i.e., Scenario 1). 
 

o De manière générale, les distributeurs refilent les coûts de transmission réglementés de 
la même façon que ces coûts ont été encourus. Pour HQD, cette pratique impliquerait 
l’utilisation continue du 1PC pour la répartition des coûts de transport (c’est-à-dire, 
Scénario 1). 
 

• However, if the Régie decides to pursue the allocation of the Distributor’s transmission costs 
according the approved transmission cost allocation methodology, Mr Harper believes that 
allocation of substation and line connection costs should be based on an NCP demand allocator 
as opposed to a customer allocator.  Such an approach is consistent with generally accepted 
practices for the allocation of such transmission costs. 
 

o Cependant, si la Régie décide de poursuivre la répartition des coûts de transport du 
Distributeur selon la méthode approuvée pour la répartition des coûts de transport, M. 
Harper croit que la répartition des coûts reliés au raccordement des clients (postes et 
lignes de raccordement) devrait être basée sur la pointe non coïncidente, et non le 
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nombre d’abonnements. Une telle approche serait consistante avec les pratiques 
généralement acceptées pour la répartition de tels coûts de transport. 

 
• Because of the clear superiority of the NCP allocator for the substation costs, Mr Harper believes 

that Scenario 3 is better than Scenario 2 and that Scenario 5 is better than Scenario 4. 
 

o En raison de la supériorité évidente du facteur d’allocation pour le raccordement des 
clients basé sur la pointe non coïncidente, M. Harper est d’avis que le Scénario 3 est 
supérieur au Scénario 2 et que le Scénario 5 est supérieur au Scénario 4. 
 

• Mr Harper also believes that Option A is better than Option B, by virtue of the fact that he sees no 
reason to exclude any of the functions from the allocation. 
 

o M. Harper croit également que l’Option A est meilleure que l’Option B, en raison du fait 
qu’il ne voit aucune raison d’exclure aucune des fonctions de la répartition de ces coûts. 
 

• Therefore if HQD decides to pursue the allocation of the transmission costs according to HQT’s 
approved transmission cost allocation methodology, Mr Harper believes that Scenario 3 provides 
the most accurate cost allocation, followed by Scenario 5, followed by Scenario 2, and finally, 
Scenario 4, as the least desirable option. 
 

o Ainsi, si HQD décide de poursuivre la répartition des coûts de transport selon la méthode 
de répartition approuvée des coûts du Transporteur, M. Harper est d’avis que le Scénario 
3 fournit la répartition des coûts la plus précise. En ordre décroissant de supériorité de 
précision d’allocation, le Scénario 3 est suivi du Scénario 5, ensuite du Scénario 2, et 
finalement du Scénario 4, qui est le scénario moins désirable. 



A Demande R-3610-2006 

Original : 2006-10-16 En liasse 
 Page 20 de 49 

AQCIE/CIFQ 
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ACEF de Québec 
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UMQ 
 
LA MÉTHODE DE RÉPARTITION DES COÛTS DE TRANSPORT 
Concernant la répartition des coûts de transport, bien que l’option B proposée par le 
Distributeur semble être plus juste et équitable que l’option A, l’UMQ aurait souhaiter que le 
Groupe de travail ait plus de temps pour en débattre. 1/4 d’heure de temps alloué à ce sujet 
n’était pas suffisant pour échanger et approfondir la réflexion sur les conséquences des 
scénarios étudiés. 
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Commentaires sur certaines propositions du Distributeur concernant la 
répartition des coûts de transport par catégories de consommateurs 
 
Le 30 juin 2006 
 
Préparé par : Co Pham, PhD., ing. 
Expert-conseil en énergie 
 
Endossé par : Union des consommateurs 
 
 
Les commentaires qui suivent ont été préparés sur la base des informations disponibles à ce jour et 
compte tenu qu’il y a eu relativement peu d’échanges entre HQD et les intervenants sur la répartition des 
coûts de transport par catégories de consommateurs. Nous nous réservons le droit de modifier nos 
constats à la lumière de nouvelles informations. 
 
Les numéros de pages indiqués ci-après se rapportent à ceux du document préparé par HQD et intitulé 
« La répartition des coûts de transport », version du 4 mai 2006. 
 
p. 3 :  
«  La Régie adopte la méthodologie de la pointe coïncidente (1-PC) pour répartir les coûts de transport du 
Distributeur » 
 
Nous croyons qu’il serait plus précis d’écrire «  La Régie adopte, pour le dossier R-3492-2002, … . » 
 
 
p.6 :  

 Existence d'une disparité entre la facturation et le coût de service de la charge locale 
résultant de la méthode de répartition des coûts (2 564 M$ vs 2 483 M$) 

• Coût de service de la charge locale : 2 564 M$ 
• Facturation de la charge locale :        2 483 M$ 
• Différence :                                              81 M$ 

 
 
Nous suggérons de remplacer le mot «  disparité » par «  écart », et «  facturation » par «  facture ». 
 
 
p.8 : 

 Deux façons possibles de transposer la répartition des coûts à la facturation de la charge locale 
 Option A : répartir le 81 M$ à toutes les fonctions 
 Option B : répartir le 81 M$ aux fonctions communes des services point à point et de la 

charge locale 
 
 
Nous suggérons que la répartition des coûts de transport par catégories de consommateurs soit effectuée 
dans un premier temps selon la méthode retenue par la Régie dans sa décision D-2006-66. Ceci a 
l’avantage de fournir les informations sur les coûts de service (avant la prise en compte d’autres facteurs 
lors de l’étape de fixation de la facture) et non la part de facture des catégories de consommateurs, ainsi 
que de respecter la plus récente décision de la Régie en matière de répartition des coûts de transport du 
réseau d’Hydro Québec. Dans un deuxième temps, le Distributeur pourrait proposer les scénarios 
appropriés pour un appariement avec sa facture totale de transport d’électricité. 
 
 
p. 9 et 10 : 5 scénarios de répartition de la facture 
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Le scénario no. 1, basé sur la pointe coïncidente (1- PC) tel que détaillé au tableau 2 de 
la page 6 de la réponse du Distributeur à UC, ne reflète pas la causalité des coûts dans 
le cas du réseau de transport d’Hydro-Québec et ne respecte pas la décision D-2006-66 
de la Régie.  
 
 
p. 11 : Impact sur la mesure de l’interfinancement 
 
Nous sommes d’accord avec le Distributeur à l’effet que tout changement de méthode de répartition des 
coûts de transport par catégories de consommateurs (scénarios 2 à 5, ou tout autre scénario différent de 
la méthode du 1 PC) modifie la mesure de l’interfinancement.  
 
Nous notons que le Distributeur a réussi à évaluer les nouveaux ratios d’interfinancement pour les 
scénarios 2 à 5 et croyons que l’évaluation de ces ratios ne constituerait pas un obstacle au choix d’une 
méthode appropriée de répartition des coûts de transport par catégories de consommateurs.
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